
 

 
DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 20 FEVRIER 2020 

 
 

LE VINGT FEVRIER DEUX MILLE VINGT à 17h30, les membres du bureau 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de 
GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 14 février 2020 
 
Secrétaire de séance :  Gérard ROY 
 
Membres présents :  
 
Jean-François DAURE, Anne-Marie BERNAZEAU, André BONICHON, Xavier 
BONNEFONT, Jacky BOUCHAUD, Michel BUISSON, Jean-Claude COURARI, 
Véronique DE MAILLARD, Gérard DEZIER, Denis DOLIMONT, Denis 
DUROCHER, François ELIE, Michel GERMANEAU, Fabienne GODICHAUD, 
Annie MARAIS, Yannick PERONNET, Marie-Hélène PIERRE, Jean 
REVEREAULT, Gérard ROY, Alain THOMAS, Roland VEAUX, Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Michel ANDRIEUX à Roland VEAUX 
 
Excusé(s) : 
 
Michel ANDRIEUX, Guy ETIENNE, Jeanne FILLOUX, Jean-Jacques FOURNIE, 
Maud FOURRIER, François NEBOUT 
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n° 2020.02.043.B 
 
Service Pays d'art et 
d'histoire: demandes 
de subvention auprès 
du département de la 
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GrandAngoulême sollicite un financement auprès des partenaires institutionnels dans le 

cadre des actions du service Pays d’art et d’histoire, en charge du label national, au titre du 
fonctionnement du service, des actions de médiation grand public et jeune public, des 
conférences et publications. 

 
GrandAngoulême a repris la gestion du label « Pays d’art et d’histoire de l’Angoumois » 

depuis le second semestre 2018 et a intégré le personnel de l’association Via Patrimoine. Un 
nouveau service a été créé, attaché à la direction de la Culture au sein de la direction générale 
adjointe Proximité, afin de mettre en place la politique patrimoniale du territoire. 

 
Les actions proposées par ce service répondent aux exigences de la convention nationale 

Pays d’art et d’histoire : visites découvertes, animations grand public, expositions, conférences, 
participation aux actions culturelles de territoire et aux actions nationales de médiation du 
patrimoine, service éducatif à destination des jeunes du territoire en temps scolaire, périscolaire 
ainsi qu’en temps de vacances… 

 
Pour mener à bien l’ensemble des projets envisagés pour l’année 2020, GrandAngoulême 

souhaite solliciter toutes les subventions mobilisables de la part des partenaires institutionnels: 
département de la Charente, direction régionale des affaires culturelles (DRAC) Nouvelle-
Aquitaine et région Nouvelle-Aquitaine notamment. 

 
Le plan de financement prévisionnel du service serait le suivant :  
 
Dépenses Montant en €  Recettes Montant en € 

Fonctionnement 53 900 €  Département 20 000 € 

Investissement 45 000 €  Région 15 000 € 

RH 160 000 €  DRAC – CRMH - 

Trésor  

60 000 € 

   Billetterie 15 000 € 

   Autofinancement 148 900 € 

TOTAL 258 900 €  TOTAL 258 900 € 

 
 
Je vous propose :  
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou toute personne dûment habilitée, à solliciter 

toutes les subventions mobilisables notamment auprès du département de la Charente, de la 
région Nouvelle-Aquitaine et de la DRAC; 
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D’AUTORISER Monsieur le Président, ou toute personne dûment habilitée, à signer tous 

les documents afférents à ce projet. 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

27 février 2020 

Affiché le : 
 

27 février 2020 

 
 
 


